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Annexe 5
Note d’opportunité

Collectivité « X »/ Association « X »

« Projet »

· L’origine du projet, les besoins identifiés, les éventuels diagnostics territoriaux …

· La justification de carences territoriales (CRTE, ZRR, QPV, déficit local en matière d’équipements sportifs, nouveaux besoins …)

· Les labels détenus par le porteur de projet (« Terre de Jeux », « Villes actives et sportives » …)

· L’objet du projet, les objectifs poursuivis et les résultats attendus …

· Le rayonnement de l’équipement (local, régional, international) …

· L’utilisation qui serait faite par les associations sportives locales, le secteur scolaire, les personnes en situation de handicap, les femmes …

· Le degré d’implication du mouvement sportif local, départemental, régional ou national dans la réflexion sur la définition de l’équipement.

· La durée du projet et son calendrier 

· L’estimation de son coût de fonctionnement éventuel après sa mise en service

· Pour les projets d’équipements sportifs de proximité s’inscrivant dans le plan 5 000 équipements – Génération 2024 : intégration des différents publics (scolaires, pratiquants libres, personnes en situation de handicaps, public féminin…) quant à l’utilisation qui en sera faite, tout en précisant la distance à laquelle l’équipement se situe (lorsqu’il n’est pas mobile ou implanté au de l’établissement scolaire). Préciser le caractère innovant, les démarches éco-responsables mises en œuvre, le design actif …



